
PREFECTURE DE LA REGION D'ILE DE FRANCE,
PREFECTURE DE PARIS

--------------------
AVIS  D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de prolongement vers le sud de l’infrastructure de l’actuelle ligne 14 du métro dans Paris
 (Saint-Lazare- Olympiades) entre la gare d’Olympiades (gare non incluse)  et le site 

de maintenance et de remisage en arrière-gare d’Aéroport d’Orly
du Réseau de Transport public du Grand Paris et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme des

communes du Kremlin-Bicêtre, de L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue et Thiais (94)
et de la commune de Morangis (91)

En exécution de l'arrêté de Monsieur le préfet de la région d'Ile de France, préfet de
Paris,  en date du 4 mai 2015, et en application des dispositions du code de l'environnement, il
sera  procédé  à  une  enquête  publique  relative  au  projet  de  prolongement  vers  le  sud  de
l’infrastructure de l’actuelle ligne 14 du métro dans Paris (Saint-Lazare-Olympiades) entre la
gare d’Olympiades (gare non incluse) et le site de maintenance et de remisage en arrière-gare
d’Aéroport  d’Orly dans  le  cadre  du  schéma  d'ensemble  du  réseau de  transport  public  du
Grand Paris et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes
du Kremlin-Bicêtre, de L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue et Thiais (94) et de la commune de
Morangis (91).
          

 L’enquête publique s’ouvrira le lundi 1er juin à 8h30 et se terminera le jeudi 9 juillet
2015 à 19h00

Cette enquête publique est préalable à l'obtention de la déclaration d'utilité publique du
projet qui sera prise par décret en Conseil d'Etat. Cette déclaration d'utilité publique emporte
mise en compatibilité de documents d'urbanisme.

              L'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique concerne les communes de
Paris (13ème arrondissement), Arcueil, Chevilly-Larue, Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, L’Haÿ-
les-Roses, Orly, Rungis, Thiais et Villejuif dans le département du Val-de-Marne ainsi que les
communes de Morangis et de Paray-Vieille Poste, où sera implanté le site de maintenance et
de remisage (SMR), dans le département de l’Essonne.

          L'enquête publique portant sur la mise en compatibilité de documents d'urbanisme
concerne les communes  de Chevilly-Larue,  du Kremlin-Bicêtre,  de L’Haÿ-les-Roses et  de
Thiais  dans  le  département  du Val-de-Marne ainsi  que la  commune de Morangis  dans  le
département de l’Essonne.

Le  dossier  d'enquête  préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique  emportant  mise  en
compatibilité  de  documents  d'urbanisme  et  les  registres  seront  déposés  dans  les  lieux
d'enquête pendant 39 jours consécutifs,
 du lundi 1er juin au jeudi 9 juillet 2015 inclus.



                    Pendant  cette période, le public pourra prendre connaissance de ces dossiers dans
les préfectures et  mairies,  ci-après, aux jours et  heures d'ouverture habituelle  au public  et
consigner ses observations et contre-propositions sur les registres : 

Département de Paris   : 

- à la préfecture de la région d'Ile-de-France,  préfecture de Paris, siège de l'enquête,  –
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA) –
unité  territoriale  de Paris  –  service  utilité  publique  et  équilibres  territoriaux,  située  5 rue
Leblanc  dans  le  15ème  arrondissement  de  Paris,  siège  de l’enquête,  ouverte  les  jours
ouvrables aux horaires suivants : 9h à 12h et de 14h à 17h. 

- à la mairie du 13ème arrondissement, direction générale des services, bureau des affaires
générales, 1 place d’Italie  75013 Paris, les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 8h30 à
17h et les jeudis de 8h30 à 19h30.

Département du Val-de-Marne :

– à la préfecture du Val-de-Marne, direction des relations avec les collectivités 
territoriales, 3ème bureau, bureau des enquêtes publiques – 21-29 avenue du 
Général-de-Gaulle   94038 Créteil Cedex,

– à la mairie d’Arcueil, pôle développement urbain, 10 avenue Paul Doumer 94110 
Arcueil,

– à la mairie de Chevilly-Larue, direction de l’aménagement, de l’habitat et du 
développement économique – mairie (annexe) Relais Bretagne, 40 rue Elysée 
Reclus  94550 Chevilly-Larue ;

–  à la mairie de Gentilly, direction des projets urbains, 19 rue du Val-de-Marne 
94250 Gentilly,

– à la mairie du Kremlin-Bicêtre, direction de l’aménagement et du patrimoine, 
service de l’urbanisme, 1  place Jean Jaurès  94270 Le Kremlin-Bicêtre,

– à la mairie de L’Haÿ-les-Roses, direction urbanisme et habitat, 41 rue Jean Jaurès 
94240 L’Haÿ-les-Roses,

– à la mairie d’Orly, centre administratif municipal, service urbanisme, 7 avenue 
Adrien Raynal  94310  Orly,

– à la mairie de Rungis, service de l’urbanisme, 5 rue Sainte Geneviève  94150 
Rungis,

– à la mairie de Thiais, direction générale des services, 1 rue Maurepas 94320 
Thiais,

– à la mairie de Villejuif, direction des territoires, de l’économie et de la rénovation 
urbaine, service urbanisme réglementaire, esplanade Pierre-Yves Cosnier 94800 
Villejuif, 
aux jours ouvrables et horaires habituels d’ouverture au public.

La mairie d’Arcueil sera ouverte exceptionnellement samedi 20 juin 2015 de 
14h à 17h pour la tenue de la permanence de la commission d’enquête.



Département de l’Essonne   : 

– à la préfecture de l’Essonne – direction des relations avec les collectivités 
locales, bureau des enquêtes publiques, des activités foncières et industrielles – 
boulevard de France   91000 EVRY.

– à la mairie de Morangis, service urbanisme, 12 avenue de la République 91420 
Morangis,

– à la mairie de Paray-Vieille Poste, direction des services techniques, service 
urbanisme,  place Henri Barbusse 91550  Paray-Vieille Poste,

aux jours ouvrables et horaires habituels d’ouverture au public.

En outre, deux réunions d'information et d'échanges avec le public seront organisées dans
les lieux, aux dates et horaires indiqués dans le tableau suivant : 

COMMUNE LIEU ADRESSE DATE HEURE

Chevilly-Larue 
(94550)

Théâtre André 
Malraux

Place Jean Paul 
Sartre

25/06/15 20 H

Paris (13ème 
arrondissement)

Salle des Fêtes 
de la Mairie

1, place d’Italie 29/06/15 20 H

Le dossier d'enquête comporte, notamment, une étude d'impact ayant fait l'objet d'un avis de
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement. Cet avis est annexé
au dossier d'enquête.

Le siège de l'enquête est fixé à la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris –
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA) –
unité  territoriale  de Paris  – service utilité  publique et  équilibres  territoriaux – situé 5 rue
Leblanc  75015 Paris.
Des observations pourront être adressées, par écrit, à l'attention de M. Bernard SCHAEFER,
président de la commission d'enquête publique ligne 14 Sud, au siège de l'enquête,  – 5 rue
Leblanc 75015 Paris. 

Le dossier d'enquête publique sera mis à la disposition du public via le lien internet de la
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'adresse suivante :
http://www.ile-de-france.gouv.fr/enquetepubliquelign  e  14sud au  plus  tard  à  la  date
d'ouverture de l'enquête publique.

De  plus,  en  tant  que  moyen  de  communication  complémentaire,  des  observations,
propositions  et  contre-propositions  pourront  aussi  être  adressées,  de  manière
électronique, sur un registre électronique, du lundi 1er juin 2015, dès 8h30 au jeudi 9
juillet 2015 à 12h, via le site internet suivant :
 www.ile-de-france.gouv.fr/enquetepubliqueligne14Sud

http://www.ile-de-france.gouv.fr/enquetepubliqueligne
http://www.ile-de-france.gouv.fr/enquetepubliqueligne


Cette enquête publique est conduite par une commission d'enquête ainsi constituée :

Président :  M. Bernard SCHAEFER, directeur  d’études  en urbanisme et  aménagement  du
territoire,  en  retraite  – Membres :  M.  Bernard  PANET,  ingénieur  en  urbanisme  et
aménagement,  en  retraite,  M.  Jacky  HAZAN,  géomètre-expert  DPLG,  en  retraite,  Mme
Nicole  SOILLY,  cadre  supérieur  de  la  poste,  en  retraite,  M.  Philippe  LEHEUP,  officier
général  de  l’armée  de  l’air,  en  retraite.   Membres  suppléants   :  Mme  Eliane  TORRENT,
directrice générale territoriale, en retraite, Mme Martine BAUCAIRE, urbaniste, en retraite.
En cas d'empêchement de M. Bernard SCHAEFER, la présidence de la commission d'enquête
sera assurée par M. Bernard PANET, membre titulaire de la commission.

Pendant  la  durée de l'enquête,  soit  du  lundi  1er juin au jeudi 9 juillet  2015 inclus,  des
permanences seront organisées dans les mairies, aux dates et heures indiquées ci-dessous.
Un membre de la commission d'enquête recevra en personne le public, qui pourra émettre des
observations, par écrit ou par oral, sur le dossier d'enquête :

Département de Paris

MAIRIE 13ÈME 
ARRDT 

lundi 1er juin 2015
de 14h à 17h

samedi 27 juin 2015 
de 9h à 12h

jeudi 9 juillet 2015
 de 14h à 17h

Département du Val-de-Marne

ARCUEIL
mercredi 3 juin 2015
de 14h à 17h
à la mairie

samedi 20 juin 2015 
de 14h à 17h 
à l’école Kergomard
49 avenue Gabriel Péri

jeudi 9 juillet 2015
de 16h à 19h
à la mairie

CHEVILLY-LARUE

mercredi 3 juin 2015
de 9h à 12h
au service de l’urbanisme
40 rue Elysée Reclus

mercredi 17 juin 2015 
de 14h à 17h
au service de 
l’urbanisme
40 rue Elysée Reclus

jeudi 9 juillet 2015
de 9h à 12h
au service de 
l’urbanisme
40 rue Elysée Reclus

GENTILLY

mercredi 3 juin 2015
de 9h à 12h
aux services urbains
19 rue du Val-de-Marne

mardi 16 juin 2015
de 16h à 19h
aux services urbains
19 rue du Val-de-
Marne

lundi 6 juillet 2015
de 9h à 12h
aux services urbains
19 rue du Val-de-
Marne

KREMLIN-
BICÊTRE

mardi 2 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

samedi 20 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

mardi 7 juillet 2015
de 16h à 19h
à la mairie

L’HAŸ-les-ROSES samedi 6 juin 2015
de 9h à 12h

mercredi 17 juin 2015
de 9h à 12h

mardi 7 juillet 2015
de 9h à 12h



à la mairie à la mairie à la mairie

ORLY

mercredi 3 juin 2015
de 14h à 17h30
au centre administratif 
municipal
salle Campi-Bisenzio

vendredi 19 juin 2015
de 9h à 12h
au centre administratif 
municipal
salle Campi-Bisenzio

samedi 27 juin 2015
de 9h à 12h
au centre administratif 
municipal
salle Campi-Bisenzio 

RUNGIS
jeudi 4 juin 2015
de 14h à 17h
à la mairie

mercredi 17 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

jeudi 9 juillet 2015
de 13h30 à 16h30
à la mairie

THIAIS
jeudi 4 juin 2015
de 9h à 11h45
à la mairie

samedi 20 juin 2015
de 9h à 11h45
à la mairie

mercredi 8 juillet 2015
de 14h à 17heures
à la mairie

VILLEJUIF
lundi 1er juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

samedi 27 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

mercredi 8 juillet 2015
de 14h à 17heures
à la mairie

Département de l’Essonne

MORANGIS
mercredi 9 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

mercredi 24 juin 2015
de 9h à 12h
à la mairie

mardi 7 juillet 2015
de 9h à 12h
à la mairie

PARAY-VIEILLE 
POSTE 

jeudi 11 juin 2015
de 14h à 18h
à l’Espace Tabarly
75 avenue  
P.V.Couturier

mardi 30 juin 2015
de 9h à 12h30
à l’Espace Tabarly
75 avenue 
P.V.Couturier

mercredi 8 juillet 2015
de 9h à 12h30
à l’Espace Tabarly
75 avenue 
P.V.Couturier

La commission d'enquête établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête et consignera
dans  un document  séparé  ses  conclusions  motivées,  en  précisant  si  elles  sont  favorables,
favorables sous réserves ou défavorables au projet. Le président de la commission d'enquête
transmettra ensuite le dossier de l’enquête publique et les registres accompagnés du rapport et
des  conclusions  motivées  au  préfet  de  la  région  d’Ile-de-France,  préfet  de  Paris,  et,
simultanément,  une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal
administratif de Paris.

 Toute personne physique ou morale intéressée pourra prendre connaissance, en préfecture de
la région d'Ile de France, préfecture de Paris, en préfectures du Val-de-Marne et de l’Essonne
et dans les mairies des communes où s'est déroulée l'enquête, du rapport et des conclusions
motivées  de la  commission  d'enquête,  pendant  un an,  à  compter  de la  date de clôture de
l'enquête.
De même, ces documents seront consultables sur le site internet de la préfecture de la région
d'Ile-de-France, préfecture de Paris www.ile-de-france.gouv.fr



La maîtrise d'ouvrage du projet est assurée par la Société du Grand Paris (SGP).
Pendant la durée de l'enquête publique, les demandes d'information pourront être adressées à :
Mme Catherine HO- THANH - direction juridique – société du Grand Paris – immeuble « Le
Cézanne » - 30 avenue des Fruitiers   93200 Saint-Denis.
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